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1,- PRESENTATION SOMMAIRE DP PROJET 

1 . 1 Justification

Le problème des matériaux de construction est un des piliers du 
développement économique d'un pays. Or, jusqu'ici, aucune des ressources 
naturelles mauritaniennes, susceptibles d'apporter une aide à cette branche 
qui sert de support industriel et social, n'a été exploité systématiquement.

Il était logique d'envisager l'utilisation des matières premières
J

naturelles nationales en donnant la priorité è celles qui réduiraient le plus 
les sorties de devises par importation de matériaux de construction, e$ qui 
avaient le plus de chances de donner naissance à une industrie rentable,

La création d'une briqueterie de terre cuite répond exactement et en 
tous points à la politique industrielle du Gouvernement par substitution 
d'une production nationale à une importation de ciment qui grève notablement 
les disponibilités en devises.

Précisons que la conception de ce projet s'inspire directement des 
recommandations contenues dans la brochure ID/15 de l'ONTJDI sur l'industrie 
de la briqueterie dans 2es pnys en voie de développement.

1.2.- Marché et capacité production
un

L'activité du bâtiment a subi/certain ralentissement en 1980. Une 
certaine reprise est prévisible, résultant de l'action gouvernementale.

Pourtant, on peut estimer la consommation annuelle actuelle à l'équi
valent de 20 à 25.000 tonnes de briques creuses, correspondant à la construc
tion d'environ 500 maisons (Rapport SCHALL - 1981).

Il est certain que les besoins (marché potentiel) de la Mauritanie icnt*
de plusieurs fois ce chiffre, environ 10 fois selon les différentes enquêtes, 

la contrainte limitative résidant dans le prix très élevé des matériaux et 
les difficultés de disponibilité en devises.

La capacité de production normale possible choisie pour ce projet de 
briqueterie est de 17.500 T/an. Si le marché venait à s'ouvrir notablement, 
une extension pourrait être envisagée.
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1.3.- Approvisionnement

- Argile . Analyse satisfaisante sur des gisements à Rosso
. Très grandes quantités disponiblesi

- Fuel léger Environ 1.300 T/an
- Electricité Environ JUO0OQ&OO Kv/an

L'installation d'un groupe électrogène est prévue.

- Eau Environ 7.000 m3/an.

1*4.- Localisation

Le site permettant l'extraction de l'argile est situé sur la Commune 
de Rosso. L'usine sera installée sur le lieu même.

1.5. - Aspect techniaue

On envisage la fabrication de tous les types de briques entrant dans 
la construction des logements, ainsi que les tuiles courbes (sans pres.jage).

L'équipement, l'installation, la formation du personnel, la mise 
en route de l'usine sont assurés par les fournisseurs.

1.6. - Organisation et main-d1 oeuvre

L'organigramme comprend 4 postes administratifs et 56 postes de 
production, la technologie étant semi-automatisée.

L'organisation de la gestion sera effectuée avec l'aide du Centre 
d'Btudts et de Promotion Industrielles de la Direction de l'Industrie.

1.7. - Programme d'exécution

La mise en route est prévue 12 mois après l'accord définitif.

1.8. - Evaluation économique et financière

Dn investissement total (y compris le matériel d'exploitation de la 
carrière) de 92,8 millions d'UM permet un ratio Cash-flow/chiffre d'affaires 
de 17$ la première année, croissant progressivement jusqu'à 31# dès la 5à 
année, et se stabilisant à 22# ensuite. Le prix de vente de la brique est prévu 
de 25# inférieur à celui de l'aggloméré de ciment de mêmes dimensions, mais 
d'ur. poids cl'environ 8 Kg (au lieu de 15 Kg pour 3.' aggloméré).

../..
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1 Conclusions

La substitution de produits d'importation par des produits 
locaux est d'intérêt évident.

Elle favorisera le développement de l'activité du bâtiment dont 
le besoin actùel est aigtt, tout en aidant socialement plusieurs centaines, 
de nationaux par la création de 60 emplois nouveaux.

• #/ «.
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2.- CONTEXTE ET HISTORIQUE DU PROJET 

2.1.- Contexte du projet

2.1.1. - Nature du projet

Le projet vise à l'élaboration d'une entreprise utilisant les matières 
premières nationales (argiles et sables) en w e  de la fabrication de produits 
cuits tels que briques et tuiles, et 3es substituer à ceux à base de ciment 
importé.

2.1.2. - Paramètres du projet

Les principaux paramètres du projet ayant servi de principes 
directeurs à l'élaboration de l'étude sont :

- la production de matériaux de construction utilisant des ressources 
nationales,

-.le choix d'un lieu d'implantation conciliant les facilités d'appro
visionnement et, pour Nouakchott exceptée, la consommation régionale. 
Il s ’agit de carrière d'argile et de sable à Rosso même, et dont 

les caractéristiques physiques et chimiques conviennent aux produits 
visés,

- une technologie simple et éprouvée, d ’entretien facile, à base de 
main-d'oeuvre abondante et non spécialisée,

- une communication routière facile avec la capttüle.

A noter que le coût du transport Rosso-Nouakchott par la route 
goudronnée, a son importance économique mais cette dépense est inévitable, 
les argiles disponibles d_ms la région de Nouakchott convenant assez mal à la 
fabrication des briques par suite de leur forte teneur en chaux (18$), comme 
au gisement d'Akreidil. De toutes façons, cet handicap existe aussi pour 
tout autre matériau puisqu'ils sont tous importés, la ciment en particulier.

2.1.3. - Cadre de la politique économique, industrielle, financière
et sociale.

Le projet entre exactement dans les priorités et 1 ' oxientsttar de la 
politique industrielle du Gouvernement de Mauritanie qui recherche :
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- la valorisation des ressources rationales

- l'interdépendance entre l’industrialisation et l'habitat et
l'urbanisme pour la fixation des populations,

- l'amélioration de la balance des paiements par la production de 
biens se substituant aux importations,

- le développement des petites et moyennes entreprises,
- la création à coût assez modéré d'emplois de main-d'oeuvre abondante

et peu qualifiée,

- une technologie facilement assimilable, ne requerrant qu'un entretien 
très réduit, et n'exigeant que des investissements modérés,

- une initiative privée vivement encouragée.

2.1.4.- Cadre géographique

A l'échelon sous-régional, un projet sénégalais d'une briqueterie de 
terre cujte concernait une usine qui devait être érigées à Saint-Louis 
(Sénégal). Les besoins de la région économique n'auraient pu, assurément, 
absorber la production de deux usines semblables, une sur chaque rive du 
fleuve et, en admettant que l'étude de faisabilité la qualifie de viable, 
la construction d'une seule de ces usines est envisageable. Or, récemment, 
le Gouvernement du Sénégal a décidé que la réalisation de son projet se ferait 
en Casamance.

A l'échelon régional, mis à part quelques dépôts que nous signalerons 
plus loin, la région du fleuve Sénégal est sans aucun doute celle qui, depuis 
la mer jusqu'au Mali, offre le plus de ressources, avec d'abondants dépôts 
d'argile en relation avec les crues périodiques du fleuve.

Des considérations particulières indiquées à l'étude de marché 
(voir plus loin) montrent qu'actuellement, Le marché local (régior. iu fleuve) 
ne représente que 15 à 20$ de la consommation des matériaux de construction, 
la plus grande partie étant absorbée sur le marché de -le -Capitale. ‘ t 
TTne-évolution--en- faveur du roarché local peut être attehSUë- des nombreux 
projets (OMVS en cours de réalisation).

. •/•.
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2.1.5.- Aspect économique

Il s'agit d'introduis sur le marché un produit de fabrication locale 
n'utilisant que des matières premières nationales, en substitxrtiniruiurpttEp''irg

Le projet se propose de présenter un produit :

- de dent*te moitié de celle du parpaing,
- de caractéristiques physiques nettement supérieures,
- d'aspect agréable pouvant, dans certains cas, éviter 

l'emploi d'enduits,

enfin et surtout :

- d'un prix de 25% inférieur à celui du parpaing de mêmes
dimensions.

L'administrateur de cette société est également

- Directeur ie la SOMABAT

- Secrétaire Général de la Fédération du Bâtiment et des 
Travaux Publics

- Membre du Bureau National de la Confédération Générale des

aggloméré utilisant le ciment, matiè première importée.

2.2,- Données générales sur le promoteur

Nom de la Société CERAMAU

Capital social

Forme juridique SARL

1G,'5 Millions UM, soit 20% du montant 
des investissements

Date de création 10 avril 19B1

Employeurs de Mauri:anie.
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2.3. - Hi3toriaue du projet

Ce projet est ancien. Bien des études ont été présentées jusqu'ici 

mais aucune réalisaxion n ’a encore eu lieu en Mauritanie.

One requête à l'ONUDI, émise par le Gouvernement de Mauritanie en 
mars 1977, concernait une industrialisation intégrée du bassin du fleuve 
Sénégal, en collaboration avec l'OMVS. Cette demande comportait une étude 
visant à la réalisation d ’une briqueterie dans les régionsde Roseo ou de Kaédi.

Plus tôt encore, vers 1970, une société Mauritanienne établie à Rosso 
et qui n'existe plus aujourd'hui, la S0C1M, avait ébauché un projet de brique
terie d'argile cuite.

D'autre part, une certaine documentation sur ce sujet et constituée 
par des rapports de mission, est disponible. Ce sont, entr'autres, les rapports de:

- G. Millot - 1953
- L. Renaud -1953
- J. Marchand - 1954
- G. Elouard - 1965/66
- Tardieu (Mission PAC) - 1972
- Mission Chinoise - 1974
- SOCOGIM - 1977

ainsi que les diverses notes de la SNIM.

2.4, - Etude de faisabilité

Elle a été effectuée par la Cellule d’Etudes et de Promotion 
Industrielles dans le cadre du projet 0ЖГО1 MAU/79/007 et du Programme des 
études arrêté par la Direction de l’Industrie au sein du Ministère de 
l'Industrie et du Commerce de la République Islamique de Mauritanie.

• •A.
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2.5.- Coût des études préparatoires et des recherches connfae 

2.5.1•- Etudes de préinvestissenent

Il s'agissait en fait de concrétiser une idée très ancienne en fondant 
de nombreuses études et rapports qui se sont accumulés depuis près de 30 ans.

Une prenière étude de préfaisabilité avait été énise au début 1981, qui 
essayait de mettre en lumière les possibilités de viabilité d’une usine de 
fabrication de matériaux de construction en argile cuite so«r. des conditions 
financières dont les limites avaient été cernées.

Ce premier examen s’étant révélé favorable, une étude plus approfondie 
a été entreprise et qui fait l ’objet du présent projet.

Celle-ci, comme la précédente et les études partielles qui l ’ont 
accompagnée, n ’ont donné lieu à aucun frais digne de figurer dans les dépenses 
de premier investissement.

2.5.2.- Recherches préparatoires

Les études des carrières et le3 enquêtes quantitatives correspondantes, 
ont été effectuées par l’Association pour le Développement Naturel d ’une 
Architecture et d ’un Urbanisme Africains, l ’ADAUA, organisme suisse-africain, 
au sein d’une étude générale sur le développement régional, en étroite liaison 
avec 1’OMVS.

Les essais qualitatifs sur les argi3.es et les sables ont été faits 
également par les services de l’ADAUA tandis que ceux relatifs aux produits 
finis ont été effectués par le Centre Technique des Tuiles et Briques, à Paris.

Là encore, aucun frais n ’est imputable au chapitre des dépenses de 
premier établissement.

/.
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3.- CAPACITE DU MARCHE ET DE L'USINE

J.1.- Etude de la demande et du marché

Le narché des briques et tuiles d'argile cuite est partie intégrante 
du marché de la construction et des matériaux de construction.

L'appréhension des renseignements habituellement nécessaires à situer 
le narché considéré-, concerne d'abord :

- les statistiques d'importation du ciment, base des agglonérés dont 
on se propose de percer le nonopole en natière de construction,

- l'évolution du produit intérieur brut,
- les autorisations officielles de construire,

- la -programmation du IVe Plan,

- les renseignenents disponibles à la SNIM, les banques, les sociétés 
de construction,

- trois rapports liés aux problèmes de 3a construction et du logement 
tous trois datant de 1979 :

- Rapport Mand R. International poire le compte 
de la SOCOGIM

- Rapport U.S.A.I.D. sur l'étude de l'habitat
- Rapport du Cabinet LENZ sur les prix de la construc

tion en Mauritanie, pour le compte du Ponds Européen 
de Développement.

Cet ensemble de données permet de faire le point de la situation avec 
un ordre de grandeur suffisant aux besoins de l'étude.

Estimation des besoins en natière de construction

Le rythme actuel des constructions ayant reçu une autorisation 
officielle est pratiquement le même que celui des années 1975/77 alors que 
les facteurs le conditionnant ont progressé et auraient dû avoir son accéléra 
tion comme conséquence.

Ce rythme se situe aux environs de 500 pu., jn alors que différentes 
enquêtes estiment que les besoins seraient 10 fois plus importants.
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Ceux-ci seraient de :

- 75% pour la capitale
- 10 à 15% pour les régions du fleuve
- 10 à 15% pour le reste du pays

alors que la population se répartit en :

- 25% du type urbain
- }.0% du type rural
- 35% du type nonade.

Si la construction en dur ne concerne, en ce nouent, que 25% de la population, 
la noitié de celle-ci se trouve dans la capitale. En résidé :

- 12 à 13% de la population (Nouakchott) nanifestent 
75% des besoins en construction.

Ajoutant les besoins de la région du fleuve Sénégal, on obtient ainsi 
l'essentiel du narché de la construction en Mauritanie.

Possibilités financières de satisfaction des besoins en natière de 
construction - Structure des prix.

D'une façon générale, à part kosso et d'une façon noindre pour la 
capitale, la population dispose de revenus assez lir.ités.

Ces revenus sont difficilenent conpatibles avec les prix actuels du 
logement digne de ce non, c'est-à-dire construit "en dur" et disposant de la 
viabilisation nornale.

Les prix pratiqués actuellement dépassent 20.000 DM le nètre ..arré, 
ce qui est anormalement élevé. C'est la raison principale d'une satisfaction 
restant limitée à 10% des besoins du pays en natière de logenent.

D'où la première nécessité : mettre sur le narché un matériau de 
construction à un prix nettenent inférieur à celui des parpaings de ciment 
actuellement utilisés, seul moyen de faire progresser ce très faible pourcen
tage de couverture du narché.

Le promoteur se propose de fixer un prix de vente de 25% Inférieur 
à celui du parpaing de mènes dimensions.

• •/ • *
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Possibilités matérielles de satisfaction des besoins en matière de 
construction

Mise à part les quelques réalisations en "banco" effectuées par 
l'ADAUA dans la région de Rosso, on peut avancer que la totalité des 
matériaux de construction se base sur l'importation.

Le désir d'introduction sur le marché de la brique de terre cuite 
s'appuie sur d'autres avantages :

- obvier à l'inconvénient des agglomérés qui pèsent très lourd 
(15 Kg au lieu de 8 pour la brique de mêmes dimensions)

- la faible résistance à la pression des agglomérés qui s'effrittent 
facilement en provoquant des pertes allant jusqu'à 30$ entre
le fabricant et l'utilisateur, perte d'autant plus élevée qu'il 
n ’existe aucune réglementation obligeant le fabricant à utiliser 
une proportion normale de ciment, soit 140 g par Kg d'aggloméré.

- le poids moindre de la brique et sa meilleure résistance à l'écrase
ment permet de diviser par 2 à 3 les quantités de fer à béton 
actuellement utilisées. Sur les 12 à 15 tonnes utilisées par loge
ment de standing moyen {100 à 110 m2), environ 8 à 10 tonnes 
pourraient être économisées, soit de 80 à 100 Kg/m2. Le prix du fer 
à béton de l'aciérie de Nouadhibou se situant aux environ
35.000 UM/Tonne en 1980, c'est une économie de 2.800 à " /m2
que l'on obtiendrait,de 14 à 17,5$> du coût total.

- de même, on arriverait à une réduction substantielle des besoins 
en liants.

En résumé, le marché de la construction subit un certain nombre de 
contraintes et quelques unes d'entres elles peuvent être neutralisées par 
l'introduction d'un natériau de construction nouveau, qui soit :

- noin cher
- moins lourd
- plus résistant, sans qu'il soit besoin d'une réglementation pour 

le garantir.

• *
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Ces caractéristiques permettent de prévoir une pénétration assez 
rapide du marché dont on ne désire couvrir qu'une partie des besoins actuels.

3.2. - Evolution de la dénande et du marché

La situation économique nationale et internationale oblige à une 
certaine prudence quant à la période sur laquelle pourrait se placer une 
prospective réaliste. Bien que le projet s ’étende sur une période minimum 
de 10 ans, nous n'examinerons l'amplitude estimée des besoins en matière de 
matériaux de construction que pour les 5 années à venir, ce qui est plutfit 
raisonnable.

Nous avons estimé à 500 logements/an les besoins du type moderne 
urbain. La brique d'argile cuite n'intéresse pas les habitations en matériau 
traditionnel du type rural. On peut raisonnablement estimer que le marché, 
vers les années 1985, atteindra 1.200 à 1.500 logements/an, ce qui d'ailleurs 
ne satisferait qu'environ 30$ des besoins urbains déterminés par les différentes 
études de prospection citées précédemment.

3.3. - Capacité de l'usine

1.200/1.500 logements absorberaient environ 6 à 7,5 millions de 
briques/an.

Le projet situant l'usine à Rosso et ne prévoyant qu'une satisfaction 
partielle des besoins de la capitale et de la partie ouest des régions au 
long du fleuve Sénégal, la capacité *•? production normale possible a été 
limitée à 17.500 T/an (2.187.500 briques du type standard 15 x 20 x 40) et 
à 15.000 T pour la première année, soit un taux de couverture às 6095 la premiè
re année réduit à environ 35$ vers les années 1985 par suite de l'accroissement 
•lu marché.

Il semblerait donc, k priori, que le projet ait envisagé une usine 
sous-dinensionnée face k des besoins ainsi estimées. Ce choix repose sur les 
considérations spécifiques suivantes :

- le Gouvernement encourage les investissements limités, même si,de ce 
fait, il se prive d 'éventuelles économies d 'échelle,

../
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- les financement bancaires sont Unités, rares et chers,
- les promoteurs disposent de moyens financiers assez réduits,

- la pénurie de capacités de gestion des entreprises se fait 
beaucoup plus sentir avec les grandes unités qu'avec les petites,

- le désir du promoteur est de rester pratiquement seul à la tête 
de son entreprise,

- les gammes de capacité des matériels offerts par les fournis
seurs n'offrent pas de possibilités continues dans le choix de 
ladite capacité.

3.4.- Prévisions des ventes et commercialisation des nroduics

3.4.1.- Données et variantes possibles

Dès le départ, la production de l'usine sera inférieure, non seulement 
aux besoins qui sont énormes, nais également à la consommation effective, ce 
qui simplifie notablement la question.

Etant- donné qu'actuellement ces besoins sont satisfaits à la demande 
par la production artisanale de parpaings de ciment d'un seul format devant 
satisfaire à tous les types d'utilisation, il est difficile de se faire une 
idée des proportions des différents types de briques creuses qui seront 
fabriquées.

En effet, ces proportions varient suivant le type de construction 
et les habitudes locales, et peuvent évoluer suivant l'ingéniosité de l'utilisa
teur. Les proportions adoptées dans des pays semblables ne peuvent être 
qu'indicatives.

De toutes façons, ces renseignements n'ont aucune influence sur le 
contenu de l'étude du projet car :

- le procédé de fabrication est continu,
- il n'y a d'interruption que d'une minute ou deux pour changer la 

filière inhérante à chaque format de brique,
de sorte que la demande, même fluctuante au début, se traduira immédiatement 
par l'adoption du format adéquat en fabrication.

../..
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Notons encore que cette particularité de l'indétermination actuelle 
du consommateur en ce qui concerne les formats, est une garantie gratuite 
contre les invendus.

Description des -produits

Il s'agit essentiellement de :

- Briques creuses

- Briques à 4 trous
_  ii n 4  «

_ h h 4 "
_  Il II 6  n

_  n n 6  n

_  » » n g  ii

_ n ” 9 "

50 x 200 i 400
65 x 105 x 215
70 x 200 x 400
100 x 200 x 400
105 x 200 x 500 
150 x 200 x 500
150 x 200 x 400

- Briques à 12 trous
- Hourdis simples
- Brique poutrelle
- Claustra
- Tuiles courbes

Toute l'étude ci-dessous est

200 x 200 x 400 
500 x 260 x 160 
120 x 60 
500 x 200 
à la demande

rapportée à la brique standard
15 x 20 x 40.

5.4.2.- Stratégie de commercialisation.

Il n'cst prévu que deux points de vente des produits fabriqués :

- le stock de produits finis de l'usine elle-même, qui alimentera 
les constructions de la région ouest de la vallée du fleuve 
Sénégal.

Le débit sera d'environ 20^ de la production totale, tout au 
moins au début.

Avec la réalisation de divers projets liés à l ’OMVS, il est 
probable que le développement de la région atteindra un rythme 
supérieur à celui du développement de la capitale et cette 
proportion aura tendance à augmenter.
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- le stock de Nouakchott qui écoulera le reste de la production.

Les utilisateurs sont constitués principalenent - surtout à Nouakchott’ 
par un contre réduit d’entreprises, de construction s'alinentant directenent 
au dépôt. Il n'y a donc pas de problème de distribution et les frais de vente 
sont réduits à un vendeur car le dépôt existe déjà.

3.4.3.- Etablissenent du prix des -produits

Actuellenent, le prix du parpaing de cinent de 15 x 20 x 40 est de 
27 TJM. Il contient environ 2,1 Kg de cinent. Le prix du cinent est constitué 
corne suit :

9, 705 x 2,1 = 20,38 TW.

La différence avec 27 TJM, prix de vente année 0, constitue les frais 
et la narge bénéficiaire du fabricant (24,5$ sur le prix de vente). Si l'on

ces 27 TJM, il ne sera certes pas à craindre que le fabricant de parpaing 
provoque une concurrence par réduction de sa Darge bénéficiaire, le prix de 
la brique s'établissant à 20,25 TJM l'année 0 et à 23,29 TJM à l'année 1.

Il apparaît donc que le prix de vente de la brique pourrait très bien 
être fixé entre 21 et 22 TJM nais, de façon à garder dans la présente étude 
une certaine narge de sécurité, nuus continuerons à fixer le prix de vente 
de la brique à 25$ au-dessous de celui du -parpaing correspondant

D'autre part, nous admettrons que, la prenière année, la production 
atteindra seulenent 15.000 T pour entrer en narche de régine dès la deuxiène 
année, avec une production normale de 17.500 T.

Prix CAF-Nouakchott : 97 ÏÏSD/t soit 
Droits et taxes
Marge bénéficiaire (30$ sur produit TTC)

4.666 TJM/T 
2.799 " 
2.240 "

9.705

fixe le prix de vente de la brique, de dimensions correspondantes à - 25$ de

• •
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Une remarque particulière s’impose cependant.

La Société "Ciment de Mauritanie" a débuté le conditionnement du ciment 
importé en vrac. Elle s'est engagée à vendre dès le départ en 1981 au prix de 
4.900 TJM/Tonne en sacs de 50 Kg.

Le prix CAP du ciment en vrac est de 4.666 UM/T (juin 1981). En vendant 
à 4.900 UM/t , soit 5% de plus que le coût de la matière première, elle estimait 
pouvoir couvrir ses frais de conditionnement. Or, les frais de conditionnement du 
ciment en vrac atteignent 20$ du coût de la matière première (confirmé par le 
rapport SCHALL - Juin 1981), ce qui porterait le prix de revient à :

4.666 x 1,2 = 5.600 UM/T 
On peut effectuer un calcul à rebours :

Le prix de la brique année 0 serait de 20,25 DM.

Supposons que le prix du parpaing équivalent puisse ótre fixé à ce prix 
(encore qu’à prix égal, la brigue soit nettement préférable au parpaing, à tous 
points de vue).

Estimons à seulement 20$ le bénéfice du confectionneur de parpaing :
20,25 ï 1,2 - 16,87 UM

Ses frais de fabrication sont voisins de 3.50 UM/pièce
16,87 - 3,50 = 13,37 UK

Estimons à seulement 10$ le bénéfice de l’usine de conditionnement du ciment :
13,37 î 1,1 * 12,15 DM

Le coût du sac de ciment (tout au moins pour des quantités de 20 à 30 
millions de sacs, alors qu'ici la consommation serait de l'ordre de 1 à 1,5 
millions) peut être estimé à 0,40 DM.

12,15 - 0,40 = ! 1,75 DM

Le parpaing considéré contient 2,1 Kg de ciment :

11,75 : 2,1 = 5,595 DM/Kg

ce qui est égal au 5.600 UM/T indiqués plus haut.

.. j*.
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En résumé, dans les conditions les plus favorables au parpaing 
de cinent et vendu au mène prix que celui de la brique cuite, l'avantage ne 
ferait pas de doute car :

- les qualités de la brique surpassent de très loin celles du parpaing.

- la brique utilise une ressources nationale alors que le cinent
est importé.

sans compter qu'une briqueterie à Rosso participe à la nise en valeur 
régionale»

Ce point de vue est d'ailleurs corroboré par le fait que la société 
"Cinent de Mauritanie" perdant d'autant plus d'argent qu'elle poursuivait 
son activité, vient de solliciter une révision de son prix de vente.

En conséquence, le prix du cinent indiqué au début de ce paragraphe, 
restera pris en considération.

Notons en passant que, 3i les parpaings étaient faits avec du cinent 
payé 4.900 DM/Tonne, ils arriveraient sur le marché à environ 16 DM pièce 
au lieu des 27 DM actuels, et fermeraient définitivement l'accès au marché 
de n'inporte quel matériau de remplacement.

3.4.4.- Evolution du prix de vente prévisionnel

Nous admettons l'hypothèse d'une progression des prix à un rythme 
de 15$ l'an.

- Prix du parpaing standard, année 0 : 27 DM
- Prix de la brique même format, année 0 s 20,25 DM

/
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Evolution du prix de cette brique (en UM)
Tableau n° 1

! “1— ----- j— “T
! 1 ! 2 ! 3 ! «
; i i t
j
! 23,29

t
j

1
26,78 !

1
30,30 ! 35,42

? ! ! !

------- r
5 !

;
T'

0,73 !

6

<6,84

-----r t— ----- r
7 ! 

!
8 * 

t
9 ! 10 

!

53,67 !
- -j -

61,94 !
1

71,2-; ! ri ,9?

!

;

3,4.5 Evolution des reçut tee ammollo 6, cprrûrpond entes
8ruf pour l'année 1 où. In production est prévue de 15. 

'■ u capacité du production noir/* le r- ooxùle restera stabilisée ù 17

Pour un poids unitali"? (¡standard) de 8 Kg, les recette 
devraient Ótre les suivantes : (en 1.000 UM)

000 T,
,500 ?/an.

s prévues

Tableau n°2

I
! 1 
!

r
! 2  
!

!
!
!

!
3  ! ; 4

!
!i

!
5  ! 6j

!
! 7i

!
! 8  
!

;
! 9  !

i
! 1 0  
!

! 1 T~ ! i T ! 1 j ■ ....... »
Ì 4 3 . 6 6 4 1 5 8 . 5 8 3 ! 6 7 . 3 7 0  ! 7 7 . 4 7 5 ! 8 9 . 0 9 7  ! 1 0 2 . 4 6 2 ! 1 1 7 . 8 3 1 ! 1 3 5 . 5 0 6 î 1 5 5 . 8 3 2 ! 1 7 9 . 2 0 7
! t ! ! ! j » i { »
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3.5.- Programme de production
3.5.1. - Estimation de la production et des matières premières

nécessaires *

Nous avons exposé au paragraphe 3 . 4 . 1 les raisons qui réduisent 
le programme de production à une grande simplicité.

Pour l'entreposage, l'entreprise disposera d'un terrain d'environ 
20 hectares qui permettra une disposition par type, avec accès facile aux 
camions transporteurs.

Les sections d'extraction de l'argile et du sable, de préparation des 
mélanges et de séchage de la pâte moulée, sont prévues fonctionnant 6 jours 
de 8 heures pendant 50 semaines. Par contre, le four Hoffman restera en activité 
24 heures sur 24 pendant 350 jours.

La capacité productive normale possible du four est de 52 T/jour.
La perte par casse ou produits défectueux atteindra difficilement si ce 

n'est au début des fabrications dans le cycle du four.

Cm peut donc bien espérer, une production nette de 50 T/jour 
soit 17.500 T/an.

3.5.2. - Distribution de la production

Apres la constitution d'un stock de produits finis avec une distribu
tion par type assez approximative au début, lés séries de types se succéderont 
par simple substitution de la filière d'extrusion.

Le service après-vente ast inopportun.

/
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4.- MATERIAUX ET FACTEURS DE PRODUCTION
4.1.- Caractéristiques des matériaux et des facteurs de production 

4 . 1 . 1 Matière première

Les sondages et les études faites par l'ADAUA-SDCOGIM ont permis 
d ’arriver aux conclusions suivantes :

- les argiles et les sables disponibles dans la région de Rosso ne 
conviennent pas très bien, individuellement. mais par contre, l'association 
d'une argile et d'un sable peut donner un mélange parfaitement adapté & la 
fabrication des briques cuites.

- Les sondages d'argile S.9 0 et 2) ont été retenus. Trop argileux 
du point de vue granulométrique, ils conviennent parfaitement du point de vue 
limites d 'Atterberg.

- Les sondages de sable S.10 et S.11 — Le sable S.10.1 est exploité 
par la population car il affleure et est disposé sur une couche de 1m. Il est 
sala et son équivalent en sable n'est que de 18#. Le sable S 10.2 se trouve 
au-dessous (- 2m). Il est propre et son équivalent en sable atteint 84$.
Il peut donc être considéré comme une source de secours.

- le sondage S. 11 donne un sable voisin du sable S 10.2 avec un 
ES = 37# et dont l'extraction est facile, au niveau du sol.

En résumé, les meilleurs mélanges sont donc :

Argile : S 9.1. 50# S 9.2 50#
J feble t S 10.2 50#____ S I 0.2 50#
Avec la variante du remplacement de S 10.2 par S.11.

- Le sondage S.9 a permis une évaluation d'environ 375.000 m3 tandis 
que pour le sable, les quantités disponibles sont inépuisables.

L'approvisionnement est donc assuré pour près de 40 ans nar la seule 
carrière S.9.

- Les essais de resistance à l'écrasement des briques réalisées avec 
le mélange choisi ci-dessus, ont donné les résultats suivants :

- Stabilisation à la chaux : 53 Kg/cm2 après séchage de 28 jours
- " au ciment : 96 7 c/cm2 " " " 2 8  jours.

»./..
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Des études du comportement céramique des échantillons ont été réalisées 
en Janvier 19S0 par le Centre Technique des Tuiles et Briques - 2 Avenue Hoche 
Paris 6°. et ont révélé les caractéristiques suivantes : (il s'agit des 
échantillons du sondage S.9 c.e l'ADAUA).

Tableau nc 3

\
•Température °C j Retrait de Cuis- j Perte feu j Porosité $ sur

j son ^ sur sec ; $  sur sec j produit cuit

! 850
;
! 0,08

1
! 4,28

;
! 13,26

; 9 OC ; o,i8 ; 4,29 ; 13 ,17
! 950 ! 0,49 ! 4,33 ! 12,55
J 1.000 ; 1 >21 ! 4,39 ; 11,52
! 1.050 ! 1,75 

;
! 4,45 
!

! 10,75 
;

Ces échantillons ont nontré des traces de composés chlorés, demandant 
un revêtement spécial des parois internes du four, dans le cas d'un four-tunnel. 
Pour cette raison, il a été choisi le four Hoffman.

Par contre, si le four ponctionne à 3 équipes de 8 heures pendant 350 
jours/an et ne réclame aucun entretien, le reste de l'équipement fonctionne 
à 1 équipe de 8 heures, 6 jours par semaine, 300 jours/an et le coût de son 
entretien est prévu au compte d'exploitation prévisionnel ,

Les carrières se trouvant à l’opposé de la ville de Ro. jo par rapport 
au fleuve, les inondations par crues du fleuve ne sont pas à craindre.
De toutes façons, les engins d'extraction sont capables de travailler en milieu 
acqueux.

L'usine devant s'établir sur les lieux mêmes de l'extraction de 
l'argile, il n'est pas prévu de frais de transport de la matière première.

Quant autfrais d'extraction de l'argile, ils sont partie intégrante 
des fraia de production, ainsi que nous le verrons plus loin.

4.1.2.- Services publics
Rosso étant une ville relativement importante, il existe les services 

de l'électricité, de l'eau et du téléphone.

/
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Cependant, le réseau d'électricité étant surchargé, il est prévu 
l'installation d'un groupe électrogène, fonctionnant au gas-oil.

Les combustibles arrivent directement et leur coût actuel
est de :

- fuel léger
- gas-oil

12.070 tjk/t
26,2 OM/l

La technologie de fabrication n'utilise pas la vapeur et il n'y a 
pas d'évacuation de déchets, ceux-ci étant récupérables.

4.2.- Programme d 'approvisionnement

Les matières premières, argile et sable, sont extraites périodiquement 
de la carrière grâce à une pelle mécanique d'une capacité de 450 litres qui 
édifie des nccceaux suffisante pour une consommation de 3 mois environ :

Une production de 17.500 T/an nécessite une quantité de matière 
première (moitié argile - moitié sable) de : 19.500 T/an soit environ 20.000 T/an

Tous les 3 mois, la pelle devra extraire environ 5«000 T.- Sa capacité 
d'extraction se Bituant entre 250 et 300 T/jour, cette pelle travaillera 
environ 3 semaines tous les trois mois.

Ce travail permettant des interruptions en cas de besoin, le conducteur 
de la pelle sera un mécanicien pouvant renforcer le garage et procéder aux 
petites réparations pendant la durée d'inactivité de l'extraction.

D'une façon continue, une pelle chargeuse d'une capacité de 1 m3 
s'alimentera sur les stocks extraits d'argile et de sable pour charger les 
bennes alimentant la fabrication.

Les coûts de l'extraction et du transport interne des matières 
premières sont partie intégrante des coûts de fabrication.

. / # •
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5.- LOCALISATION ET EMPLACEMENT 

5 . 1 Localisation

L'emplacement des carrières à proximité immédiate de Rosso, incitait 
à envisager l'usine au plus près.

Le terrain considérée les avantages des services de la ville, et se 
trouve en bordure de la route goudronnée Rosso - Nouakchott.

L'environnenent sociologique est particulièrement favorable car 
le personnel de l'entreprise est déjà logé .sur place.

Rosso est apte à satisfaire les besoins en petites réparations qui, 
cependant, devraient être peu nombreuses étant donné la simplicité et la 
robustesse du matériel choisi.

5.2, - Emplacement

Le schéma joint délimite l'emplacement choisi pour l'érection 
de l'usine.

Le terrain est plat, de l'autre côté de la ville par rapport au 
fleuve Sénégal, sans risque d'inondations.

Le fait que 1'extraction soit périodique permet d'éviter les difficultés 
inhérentes à l'hivernage. (Notons qu'il s'agirait simplement d'un ralentis
sement du rythme d'extraction nais non de l'empêchement de celle-ci).

Les terrains et permis d'exploitation de carrière sont fournis 
gratuitement par l'Etat, les frais juridiques restent négligeables.

5.3. - Conditions locales

Le climat tropical comporte peu de pluie en dehors de l'hivernage.

Les moyens de transport sont constitués par les cariions de l'usine 
servant au transport des produits finis jusqu'au dépôt de Nouakchott, grâce 
à la route goudronnée Rosso-Nouakchott.

» • / .  •





24

L'eau est fournie par la ville. En cas de besoin, l'eau du fleuve 
se trouve à quelques centaines de nôtres. Elle pourrait être prélevée au 
moment du passage de l'eau douce et stockée dans des réservoirs naturels 
laissés par l'exploitation des carrières.

L'électricité est fournie par un groupe électrogène.

Les déchets sont récupérés et utilisés, sans aucune décharge extérieurs, 
respectant l'écologie locale.

La main-d'oeuvre est facileneni disponible.

ASPECTS TECHNIQUES LU PROJET .

6.1.- Schéma du projet

Partant deB programmes d'approvisionnement et de production de l'entre
prise, il a été possible de déterminer les caractéristiques principales de 
l'équipement correspondant, en corrélation avec les contraintes spécifiques 
locales et nationales.

Il a été procédé à une sélection parmi les matériels offerts et 
satisfaisant aux conditions indiquées ci-dessus, en mettant l'accent sur les 
qualités de simplicité et de robustesse, doublées d’un faible ou tout au moins 
modeste investissement, acceptant d'envisager l'emploi d'une main-d'oeuvre 
abondante et peu spécialisée.

Le choix s'e3t porté sur 2 fournisseurs (espagnol et italien) qui ont 
émis des offres très semblables en technologie et en équipement, avec des prix 
de même niveau.

L'installation proposée pour la production de briquss et de tuiles 
en argile cuite est illustrée sur le schéma ci-contre et auquel il convient 
de se référer au cours des descriptions qui suivent.

6.2.- Technologie et équipement

Dans le cas présent de la fabrication des briques creuses et des tuiles 
d'argile cuite, la technologie est partie intégrante de l'équipement, les 
variantes dépendant du fournisseur et de la capacité productive requi*

.//
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L ’installation est du type continu mais avec possibilités de désolida- 
risaticzf^une phase de transformation avec la précédente, en cas d'incident.
Les petits stocks d'en-cours sont donc acceptables.

6 . 2 . 1 Technologie et équipement de production

La ligne technologique, qui fonctionnera 8 heures par jour à 6 jours 
par semaine, comprend :

I - DOSEUR AUTOMATIQUE (repère 1 )

Largeur mm. 850 - hauteur nn. 660 - longueur nt. 4,5 
Appar il doté d'un changement de vitesse à 4 rapports.
Arbres en acier spécial.
Tapis formé, d'acier de mm. 10 d'épaisseur.
Graissage automatique par pompe de la boîte de vitesse.
Moteur, poulie et courroies.
II est muni de : ■
1 - DISTRI' TEUR A BANDE EN CAOUTCHOUC .
Formé par une bande transporteuse en caoutchouc d'une parfaite étanchéité 
sur les bords grâce à des baguettes en caoutchouc. Cette caractéristique permet 
l'utilisation de ce distributeur pour le sable, les amaigrissante en général 
et les argiles poudreuses.
Le tapis tourne sur des tambours d'extrémité de mm. 315 diam.
Dimensions mts. 0,60 r 2,70,

1 - TRANSPORTEUR A BARDE EN CA0UTCHUÜC (repère 8)
Largeur nn. 500 
Longueur mts. 15,75
Complet de groupe traction et tension.
Moteur, poulie et courroies.

1 - BRISEMOTTES OU BROYEUR (repère 3)
avec des anneaux de dinaètre nm. 520 x 585 à dents en fonte dure, 
avec deux séries de 9 panneaux d'acier par rouleau.

rouleau lent est commandé par deux engrenages.
. rteur, poulie et courroies.

1 - TRANSPORTEUR A BANDE EN CAOUTCHOUC (repère 4)
Longueur nt. 11 
Largeur nn. 500
Conplet de groupe traction et tension.
Moteur, poulie et courroies.

1 • / .  •
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1 - RECTIFIEÏÏSE OU LAMINOIR FINISSEUR (repère 5)
formé par un banc en fonte antivibrations sur lequel glisse transversalement 
le chariot porte meule.
Meule de diamètre nn. 305.
Vitesse de la meule nn. 3025 
Moteur, poulie et courroies.

N. 1 - TRANSPORTEUR A BANDE EN CAOUTCHOUC (repère 6)
Largeur mm. 500 
Longueur cts. 11
Complet de groupe de traction et tension.
Moteur, poulie et courroies.

1 - PETRISSEU5B HORIZONTALE OU MALAXEUR (repère 7)
Dimensions nts. 2,50 x 0,70
Pétrissage à double arbre avec hélices spéciales en acier, boite à double 
réduction avec engrenage fraisés à rouleaux.
Moteur, poulie et courroies.

N. 1 - TRANSPORTEUR A BANDE EN CAOUTCHOUC (repère 8)
Largeur nn. 500 
Longueur nts. 11
Complet de groupe de traction et tension.
Moteur, poulie et courroies.-

1 + MOULEUSE OU ETIREUSE A VIDE (repère 9)
Comprend :
- un alinentateur dégageur à 2 arbres porte pales et hélices continues.
Grande chanbre à vide à grilles verticales aisénent démontables.
Manomètre indicateur de vide sur la chambre.
Embrayage à friction sur la poulie de commande permettant de désolidariser 
entièrement la rotation de la mouleuse de celle du malaxeur.
Un groupe d'étirage commandé par un moteur électrique et courroies en trapèze 
sur poulie à embrayage à friction, réducteur à bain d'huile en acier traité, 
deux arbres en acier sur roulements à billes 
diamètre nn. 400/360.

1 - POMPE A VIDE (repère 10)
Moteur, poulie et courroies, filières.

1 - COMPRESSEUR (repère 11)

1 - ARMOIRE ELECTRIQUE AVEC PUPITRE (repère 12)

1 - PUPITRE DE COMMANDE (repère 13)

1 - SECHOIR A CHAMBRES
5 chambres de 211 n3 chn;une, avec 70 étagères au total 
3 ventilateurs balladeurs par chanbre, à turbine / 830 mm, 3 Cv,
Débit total d'air brassé : 450.000 n3/heure.
Inmission d'air chaud 110 °C : 60.000 n3/heure apportant 900.000 Kcal/h.
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6.2.2. - Equipement auxiliaire

- Matériel d'extraction
- I pelle hydraulique (godet de 450 l)
- 1 pelle chargeuse sur pneus - Capacité 1 o3

- Matériel de transport
- 2 bennes basculant®12 n3 assurant le transport 
des stocks de matières premières

- 2 chariots élévateurs à fourche, pour pallets
- 2 camions pour le transport des produits finis
-  1 oaai omette
- 1 voiture de service

- Matériel de production d'électricité
Le réseau électrique public atteignant déjà la saturation, il 
est prévu l'installation d'un groupe électrogène dont la capacité 
totale est de 800.000 KVi/an, fonctionnant au gas-oil.

- Compresseur d'air
Les besoins en air comprimé sont faibles et un petit compresseur 
de 5 Cv à 8 Kg/cm2 suffira.

- Un petit laboratoire d'essai comprenant un petit four et un 
appareil éprouvant la résistance à l'écrasement.

6.2.3. - Equipement de service

Il est constitué par :

- Matériel de bureau
- 1 bureau direction
- 1 bureau Administration/comptabilité
- 1 bureau secrétaire
- 6 fauteuils et 6 chaises
- 1 machine à écrire
- 2 calculatrices
- 2 armoires ■"
- 1 classeur

. • / •  •
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L'équipement de bureau relatif audépôt de Nouakchott existe déjà 
et constitue partie de l'apport du promoteur*

- Installations à caractère social
Elles sont indiquées au paragraphe "Génie Civil".

6.2.4.- Coût des équipements

- Matériel d'extraction

- pelle hydraulique 8.500.000 DM
- pelle chargeuse 6.500.000 fl

15.000.000 «V

- Matériel de production
- préparation et fabrication 15.750.000 H

(Offre Bongioanni)
- Séchage et cuisson des produits 

(Offre Italcer)
14.050.000 tt

-

29.800.000 ff

- Matériel de transport

- 2 bennes basculantes 4.200.000 Vf

- 2 chariots élévateurs 1.200.000 ff

- 2 camions 4.000.000 tf

- 1 camionnette 450.000 ff

- 1 voiture de service (TTC) 800.000 tf

10.650.000 ff

- Groupe électrogène 250 KVA 1.380.000 fl

- Compresseur d'air 80.000 Vf

- Matériel de laboratoire 140.000 tf

- Matériel de bureau 750.000 ff

- Prêt du matériel importé
(sur 56.250.000 DM) 3.515.625 fl

Coût total des équipements 61.315.625 ff
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6.3.- Génie Civil

6 . 3 . 1 Préparation et aménagement de l'emplacement

Le terrain est accordé gratuitement par l'Etat. .... . .

Il n'a pas à être défriché ou nivelé. Il convient cependant de prévoir 
un drainage des eaux pour la période d'hivernage.

Le raccord d'eau nu réseau entraîne peu de frais, de même, pour le ̂  
réseau téléphonique.

Le total des frais correspondants peut être évalué à ""200*000 THS

6.3.2.- Bâtiments et structures

- Bâtiment industriel de simple couverture
104 m z 47 m x 2.500 0M/m2 12.220.000 DM

- 1 villa double (2 logements) 4.800.000 tl

17.020.000 «1

6.3.3.- Aménagements extérieurs

Clôture 600 m. linéaires x 800 Uü/m 480.000 DM
- Loge .de ’surveillance - - 550.000 fl

- Citerne de fuel-léger 250.000 s
- Eclairage extérieur ~ r • 230.000 fî

- . : .1.510.000 ,tl

6.3.4.- Maçonneries pour séchoir et four
- Fondations, dallages, hoürdis, pieds difoits, été.’.- '8G0;000 n

6.3.5.- Coût annuel d'entretien et de réparation

- des bâtiments 306.000 »f

- des aménagements extérieurs 200.000 .tt

' ‘ : • ■'•'/y • t» 500,000 n
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7.- ORGANISATION DE I,’I .IT

7.1 Unite?! cry u . un d~ '„¿panses

Sans vouloir dans le detail des difficultés et des coûts
relatifs i l*ixA.:a..é .oncr o'ur système de comptabilité analytique, il est 
necessaire de prévoir l'identité et le montant des frais généraux liés au 
fonctionnement no j r ...ni-

On peut uis .;.,e.cr l e composantes organiques suivantes :

- les composante^ civv’ i^v v ¿es coûts de fabrication provenant des unités 
de production énux.ér.'os 1 ;aragraphe 6.2.1.- "Technologie et Equipement
de production",

- Les composantes orrau..c o- dos coûts de services

- Gestion ce 1 : uej.ua.
- 5rcr..spcr-'. ¿ce -y -v v.it3 finis,
- Four an. tir?; s civor.: a
- Répr.ranicn „t • nw: tien

- dos r.ncnin .-' et de l'équipement,
_ ClGC b '' "Z 1.”’ Z «

- des rélr cul ce,

- Electricité,
- Laboratoire, eue...

- Les composantes or j .niques des coûts d'administration et de gestion
financière qui concrcnu-ux reniement, dans le cas présent, la main-d'oeuvre 
mise à part, les fr-ae d 'administration (matériel consommable, poste, etc..) 
et les frais fénonoi-ro (opérations bancaires, etc..).

7.2.- Frais générrur (r.rnue

Les principale: grc upcc de frais généraux sont les suivants (les frais 
de main-d'oeuvre sont considérés à part, au chapitre 8.-) :

7.2.1,- F ’aie qàrérr.ur de production et de transport
- Kf.r-a-a vécu ce entretien des investissements

de production de 44.800.000 UM) 896.000 DM
- réparation ice udtiments (paragraphe 6.3.5.-) 500.000

. ./•.

t!
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- Fournitures diverses 50.000 UM

- Frais de carburant
. Gas-oil transport Rosso-Nouakchott

0.25 l/km x 400 km x 26.2 UM/l x  17.500 T x 80%> 1.222.650 "
50 T/eâmlnn

. Fuel léger pour la fabrication
50 Kg/T x 17.500 T » 12.07 ÜM/l « 11.734*470 ■

0,9 Kg/l

4 Fuel léger pour groupe électrogène
40 KKZt x  0.5Kg/Kw i 17.500 T x  12.07 UM/l =

0,9 Kg/l

. Fuel léger pour extraction et transport 
interne des matières, premières

4 l/T x  17.500 T x 12,07 VX/l

7.2.2.- frais généraux d ’administration

- Fourniture de bureau 50.000 "
- Communications (postes, téléphone) 200.000 "

250.000 "

Les frais d'amortissement et les frais financiers seront traités 
au chapitre 10,- "Evaluation financière et économique".

4.693.900 "

844.900 "

19.941.920 "

20.191.920 PM

• •/ • •

Total des Frais Généraux (année 0) :
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6.- MATN-D»OEUVRE
8.1 «- Personnel ¿Execution

8.1.1.- Effectifs

Ils sont reflétés dans le tableau suivant où le classement par
catégorie est également indiqué

Tableau na 4

j
j Personnel

i
! Nonbrede

;
! Total personnel

j
ï

Lieu de travail t
;
par poste !; postes t------------ r~

JTechniciens j Ouvriers
j
j S&mOCUvX^S

!
j

"““T "j I t j I
Carrière Pelle ; 1 j 1 ; ;

;
i

1 ; ;
Camions t

I 2 1
1 1 t

! 2 ; ;
Chargement t 1 t 2 ; t

»
;

2 ï J
|

Préparation
f
1 1 t 2 ! 2 » j
! 1 1 2 ; ;

;
r

ï 2 i

Séchoir
1
1 1

1
1 2 1

f 2 ; 1
J 2 j 2 ; T

i
;

; 4 ï

Empilage
|
1 3

1
1 2 t

J 6 j
Dépilage ! 3 ; 2 1 f

;
»

6 ;
t

Transfert t 2 t 3 ; i 6 »
Pour J 1 5 3 ! 3 !»

r
t ;

Parc Lngin
J
1 1

!
f 2 f 2 j »

Manutention f 4 j 1 ; ; j 4 j
Magasin Garage

J
» 1 V

1 1 ; 1 j i ;
! 2 i 1 ; t

!;
2 * j

Electricité
J
! 1 f

! 1
!; 1 j

; 1 • 1 ; ï• 1 i t
;
! 1

i
t 1

;
r

;
»

i
j 1 r

j
Gardien, divers ; 4 ! 1 ; ï

j
!

4
Chauffeur, Coursier

J
f 2 t

J 1 f ! 2 i
Chef de poste 1

!
1 !ï 2 ; 2 fi fi i»

Total
— T

j
j
! ; 7 i

! 14 j
? 35

j
i
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8.1.2,- Dépenses de nain-d1 oeuvre d'exécution

Manoeuvres 35 x 4.000 DM x 12 = 1.680.000 Dl.
Ouvriers 14 x 7.000 DM x 12 = 1.176.000 fl

Techniciens 5 x 16.000 UM x 12 * 960.000 tf

Chef de poste 2 x 25.000 DM x 12 s 600.000 H

56 4*416.000 N

Personnel ¿ ‘administration

- Directeur d'usine 1 x 80.000 DM x 12 mois 960.000 DM
- Secrétaire 1 x 25.000 DM x 12 mois 300.000 •f

- Chef Adm. + Com. 1 x 60.000 DM x 12 mois 720.000 ff

- Comptable 1 x 30.000 DM x 12 mois 360.000 «I

2.340.000 I»

Total Main-d'Oeuvre + charges sociales 40$ (armée O) : 
(4.416.000 + 2.340.000) x 1,4 = 9.458.400 "

../•.
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9«- fîAT.ENnRTEB DE MISE EU OEUVRE 

9 * 1 Planning prévisionnel

Le planning prévisionnel de mise en oeuvre du projet montre 
1*enchaînement des opérations depuis la prise de décision jvsqu'à la mise en 
route de la production.

La durée totale des activités précédant la mise en route est évaluée 
à 12 mois. Les différentes phases du planning prévisionnel sont figurées, au 
tableau n°5.

Le fournisseur de l'équipement de production principal assure égale
ment la coordination, l'assistance technique et la formation du personnel, 
remettant enfin l'usine en son bon fonctionnement.

Une partie de l'équipement secondaire est fournie et installée 
par des entreprises locales.

Les démarches en vue de la cession gratuite des terrains par l'Etat, 
sont actuellement en cours.

• ■ .. Les appels d'offres pour la fourniture des équipements ont été lancés
at les réponses obtenues.

L'approbation des pouvoirs publics se matérialisera par décret 
accordant à la Soci 't̂.' CERAMAU le bénéfice des avantages pr* us au Code des 
Investissements (régime A) sur décision de la Commission Nationale des 
Investissements.



P lann ing  p ré v is io n n e l
Tableau n° 5

Décision

Etudes

Fabrication 

Génie Civil 

Transport 

Montage 

Mise en route 

personnel production 

" administ.

1
"T

2
~r-

3
T

I I

; ! i

! ;
:t=:.l ::zt

o 10 11

i ' T
12
T

8

“Année 0 Année 1
!
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9.2.- Coût de la mise en pauvre du projet

- Adninistration i« la mise en oeuvre du projet.

Le Directeur de l ’usine et la secrétaire seront en fonctions dès la 
prise de décision du Conseil d’Administration de la Société.

Des locaux provisoires seront loués en attendant la mise à disposition 
de ceux de l ’usine (3 mois).

Les coûts sont les suivants :

- Birecteux
- Secrétaire

Charges sociales 40$

960.000 DM
300.000 "

1.260.000 "
504.000 "

1.764.000 DM

- Location de bureaux
3 mois x 25.000 ÜM/mois 75.000 ”

- Frais de communications 30.000 "

1.869.000 "

- Organisation technique de l’équipement et des travaux

. Frais de voyage : 8 x 65.000 DM 

. Frais de séjour : 24 mois x 75.000 DM
520.000 ” 

1.820.000 ”

2.340.000 "

- Surveillance et coordination avant la mise 
. Main-d'oeuvre d'assistance

Ouvriers : 27 mois x 7.000 = 
Manoeuvre: 45 mois x 4.000 =

Charges sociales 40$

en service

189.000 DM
180.000 "

369.000 "

147.600 "
516.600 "

- Mise en place du personnel d'encadrement.
Les deux chefs de poste entreront en fonctions 15 jours avant le démarrage 
pour essais et montée en température 

2 chefs de poste x mois x 25.000 DM/nois x 1,4 (c.s,) s 35.000 DM

. . j mm
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- Coût de l'approvisionnement préalable
La mise à disposition de la matière première ne débutera ci”0 2 jours 
avant le démarrage et son ûoÛt est négligeable.

- Frais de constitution du dossier.

. Frais d'enregistrement et de constitution de la société 40.000 UH 

. Frais de présentation du projet 10.000 "

50.000 "

Coût total de la mise en oeuvre du projet : 4.810.600 UH
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10,- EVALUATION FINANCIERE ET ECONOMIQUE 

1 0 , 1 Investissements 

1 0 . 1 . 1 Terrain
Octroyé gratuitement par l'Etat p.m.

10.1.2. - Génie civil

voir paragraphe 6.3.2.- 19.530.000 UM

10.1.3. - Equipements
voir paragraphe 6.2.4.“ 61.315.625 *

10.1.4. - Dépenses de premier établissement

- Mise en oeuvre du projet
voir paragraphe 9.2.- 4.610.600 UM

- Frais de démarches Administra
tives et commerciale 300.000 "

- Intérêts intercalaires
(Provision) 1.500.000 "

6.610.600 "

10.1.5.- Fonds de roulement

Il s'agit des sommes dépensées en fonctionnement depuis la mise 
en route des fabrications jusqu'à l'entrée effective en caisse du 
produit des ventes.

On peut évaluer à 2 mois la période de fonctionnement à l'aide 
du fonds de roulement.

- Main-d'œuvre (année 1 )
Voir paragraphe 8.-
9.458.4p0 i  ^ | -  mois x 1,15 1.812.860-UM

- Carburants (année 1)
Voir paragraphe 7.2.1.-
17.273.270 x_£ mois x 1,15 • 3.310.710 "

12

/
* •/# •



- Frais généraux d'administration 
- Fournitures de bureau

39

- Fournitures de bureau
- Communications

50.000 DM 
200.000 "

Total Fonds de roulement 5.373.570 -

10.1.6.- Récapitulatif des investissements

- Terrain p.m.

- Génie civil 19.530.000 "
-Equipements 62.215.625 "
- Dépenses de premier établissement
- Fonds de roulement-

6.610.600 " 
5.373.570 «

Total des investissements 92.629.795 "

10.2.- Financement du nro.let

- Capital socia? ........  20$ 18.500.000 "

- Crédit fournisseur :
Montant de 80$ sur sa facture de
51.660.000 D M ........... 45$
Intérêt 6 f5$ l'an

41.330.000 "

Remboursements sur 5 ans comme suit :
1ère année : 7.330.000 DM
Les suivantes : 8.500.000 DM

- Concours bancaire par un emprunt 
sur 8 ans dont 2 ans de différé 
à 7$ l'an ............  35$ 33.000.000 "

Total 92.830.000 "

La garantie du FOSIDEC pourrait être sollicitée à concurrence de 60$ de 
l'investissement .................................... 55.696.000
qui reste nettement supérieur au crédit bancaire.

• m / • •

I»
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10.3.- Calcul des coûts de production

La nati&re prenière est extraite du sol et les frais d ’extraction 
sont inclus dans les rubriques "Main-d'oeuvre" et "Frais généraux".

Les coûts de production eonprennent ï
- La nain-d'oeuvre (paragraphe 8.2.-)
- Les frais généraux (paragraphe 7.2.2.-)
- Les anortissenents
- Les frais financiers.

10.3.1.- Calcul des anortissenents (voir paragraphe 10.1.-) 
(en 1.000 DM)

Tableau n° 6

Nature ¡ Montant ! Durée en !Anoriissenentc 
! années !annuels

Terrain I
; 3° ; -

génie civil ! 19.530 ! 20 ! 976
Equipenent + Frêt 
(sauf natériel de transport ; 50.050 ; 10 ; 5.005
Bennes + chariot + Frêt ! 5.737 ! 5 ! 1.147
Véhicules + Frêt ; 5.528 ; 3 ; 1.843
Dépenses de 1er établis. ! 6.611 ! 3 !

1 ;
2.204

Total ; 87.456 "î " " ! 
; " 1 11.175

Les bennes, les chariots élévateurs et les véhicules sont renouve
lables. Avec une inflation estinée à 15$ l'an, leurs-isnortissenents sercr.

Tableau n° 7

;
1 Années
;
1 4 ; 6 ; 7

i
i 10

1 \‘ f i ■■
Bennes et chariots ! - ! 2.308 ! - 1 _
Véhicules J 2.802 ; 

»

1
1
1

4.262 ; 6.482 
I

/
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En résumé, les anortissenents sont de :

de l'année 1 h 3 ............... DM
n H 4 à 5 .............. . M

T.'Année 6 , •1
De l'année 7 à 9 ............... M

L'année 10 M

Etc.......

10.3.2.- Frais financiers (en 1.000 DM)

Ils sont causéB par :

- Crédit fournisseur sur 5 ans, à 0,5# l'an
sur un montant de 41.330.000 "

- Crédit bancaire sur 0 ans à 7# l'an, 
dont 2 ans de différé, sur un montant

de ' 33.000.000 "

Tableau n° 8

f
!

T " Années
Prêts — r!

î
i j

!
s
i

!
!

' j
j

|
!

|
j

~ T “ T
1 1 2 3 4 5 6 7 j 8 ! 9 !

! j j j ! ' f ! i — j— -j— j
; Fournisseur i 3.513 i 2.090 j 2.160 ! 1.445 j 723 i - t - ! - ! - !
J

Bancaire 2.310 f 2.310 ! 2.310 !f 1.925
i
i

1.540 !
i
f

1.155 f1 770 !
!t

385 !
i»

!
»»I 1 ! ! 1 }

;
; Total

i
1 5.023

j
î 5.200

»
; 4.470

j
* 3.370

j
t 2.263

j
i 1.155

j
l 770

T ’
305 |

j
1
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10.3.3.- Montant des renboursenents (en 1.000 UM)
Ceux-ci ont Servi de base au calcul des frais financiers

Tableau n° 9

i Prêts
“ T
! Années

—i
i

t
i 1 ! 2

j
î 3 “T"

i 4
j
» 5 ! 6 ! 7 ; r * 

6 f 9
T
i 10

j Fournisseur
i
| 7.330 | 8.500 j

!
i

8.500 !
!
!

8.500 !
1
i

8.500 ! 
5.500 ;

. . . .  ',  i

5.500 \

j
1 j —

! ...
!
| “

j__

Bancaire l
1 - ! 5.500 5.500 5.500 1 5.500 j —

Total i
i 7.330 ] 8.500 j

! 14.000 j
j 14.000 — T”

t 14.000 J 5.500 j 5.500 ! 5.500 j -

10.3.4.- Dépenses de fonctionnenent et coûts unitaires.
On adnet une progression des coûts de 15$ l'an

Tableau n° 10

Nain-d'oeuvre 
j Frais généraux 
Anortiasenents 
Frais financiers

Total

Coût unitaire

r  2 T! * !
"T*

10.077 : 
20.190 ; 
11 .17 5  ;
5.C23 ;

12.509
26.704
11.175
5.200

40.065 ; 55.5GG

14.305
30.709
11.175
4.470 !

16.543
35.316
12.134
3.370

60.747 j 67.363

Années

19.024
40.613
12.134
2.263

74.034

25,63 25,41 27,77 , 30,79 33,04

21.070  
46.705 
13.295 
1.155

T
!T
I
t
J
!

■~T o T
t

25.160
53.711
14.755

770

G3.033 ; 94.396

37,96 ] 43,15 T

20.'. 3 ] 
61.760 
14.755 

305

33.273 
71.033 
14.755

H105.041 119.061

10

30.265 
01.600 
16.975

46,30 [ 54,43 y

36.926

62,60
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Reproduisons en correspondance, les prix de vente (tableau n°1 ) :

! — f T T----------------T----------------T----------------T-------------- T----------
! Prix de vente ! 23,29 ! 26,70 ! 30,00 ! 35,42 ! 40,73 ! 46,84 ! 53,07
i__________________ 1 ! ! ! ! ! !

f 61,94 ! 71,24 ! 01,92
! ! !

La prenière année sera déficitaire par suite de la nontée en production 
qui n ’atteindra que 15.000 T. Ce prix de vente est indispensable à la percée du 
narché, assurant une rentabilité positive dès la 2è année.

. •/. .
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10.4.- Evaluation financière

10.4.1.- Bénéfices nets, Cash-flow net et Excédents de trésorerie (en 1.000 UM)

Tableau n° 11

Années J 1
7 “
i 2 j

!
---- T-

3 ; 4 T
î

------------ T-
5 ; * T r

7 ! 0' ! 9 ! 10 ! Total

+ Recettes ! 44.664 1
| 50.503 ! 67.370; 77.476 7"

f 09.097 ; 102.462;
03.033;

117.031;
94.396;

13 .506 ; 155.032[ 197.207 + 1.020.020
- Dépenses \ 40.065 i 55.500 i 60.747; 67.363 1 74.034 ; 105.041 ; 1 1 9.061; 136,920 t — 045.056

Résultat net 3.401 1
2.995

1
6.623; 10.113

1
| 15.063 ; 19.429; 23.435J 29.665 ; 36.7 7 1; 42.279

i
1
1
1
1

— 102.972
—BIC ; — • — • — ' — 7 .772; 9.374J 11.066 ; 14.700; 16.912 - 60.632
—cern ; _ 447 506; 674 f 775; 091; 1.025J 1 .170 i 1-355; 1.550 - 0.409
— imp ; — 4v7 | 506; 674 f 775; 09 1; 1.025; 1 .170 ; 1 .355; 1.550 - G. 409
- Patente* j 150 î 172 i 190; 220 ; 262; 302; 347; 399 ! 459 ! 52b ; — 3.045

= Résultat net j -  
Anortissenent^

3.551 T " 1.929
T “

5 .253; 0.537
t
| 13.251 ; 9.573; 11.664; 15.044 ; 10.094; 21.723 = 102.317

+ 11.175 J
7"
!
;
!

11.175 t 1 1 .175; 12.134 1 12.134 ; 13 .295; 14.755; 14.755 ; 14.755 ;
‘ i-------------- r
; 33.649 ;

16. 975 1 + 132.320

_ T
Cash-flow netj 
Renbours. , 
Nouv. Invest.j

7.624 13.104
1
| 16.420; 

14.000;
20.671 7“

!
f

25.305 ; 22.060.; 26.419; 29.799 30. 670 T = 234.645
— 7.330 0.500 f 14.000 14.000 ; 5.500; 5.500J 5.500 ; -  ; - » - 74.330
- - - t -  ; 0.407 1 1 1 .539; 12.707; - 19.447 1 — 52.1G0

Trésorerie \ 294
!
; 4.604 i

! 2.420; -  1.736
T
r 11.305 ; 5 .029; 0.132J 24.299 [ 33.649 [ 19.251

T
= 100.135

- Trésorerie J 294
j
i 4.090

j
t 7.326! 5.590

j
1

T ”

16.975 !
T "

22.004!
r*

30.936! 55.235
7 f
! æ.C64 ! 100.135

T
-

cunulee • ! ! ! ! ! ! ! !  !

* La patente est supposée suivre l’inflation de 15$ l'an.
Le tableau fait apparaître un résultat net positif dès la 2ène année, nais une capacité 
de financement positive dès la 1ère année.

A -
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10.4.2.- Récupération de 1' investissement (92.030.000 UI1).

- Cash-flow net c’Uiulé des années 1 à 5 : 03.212.000 UM
- ‘ " " " " " " 1 à 6 : 106.0G0.000 UK

La récupération de 1'investissement est prévue en un peu plus de 5 ans, 
fonds de roulenent inclus.

10.5.- Ratios (en $)

R1 = Les résultats de l'entreprise peurent s'exprimer par le pourcentage que représente 
le rapport du bénéfice net aux recettes.

R2 = Pourcentage du résultat net sur le capital propre

R3 = Pourcentage du cash-flow net sur le nontant des recettes

R4 = Pourcentage du résultat net sur le nontant des investissements 
(taux de rentabilité sinple) :

Tableau n° 12

!
; Années i; i “T

J 2 ; 3
i
; 4

i
t 5 ! «

!
; 7

I
1 6 t

; 9
i
t 10

i ; i i i » ! ! ! ;
! R 1 ! - 0 i + 3 i + 0 ! + 11 ! + 15 !+ 9 i + 10 i + 11 ! + 12 ! + 12
!
! R 2 ! - 19

!
! + 10 !

1 + 20 \ + 46
ij + 72 j+ 52

i
i + 63

!
! + 61 i

i + 102 i; + 117
! R 3 ! + 17 ! + 22 » + 24 ! + 27 !■ + 20 !+ 22 i + 22 ; + 22 ! + 22 i + 22
i
! R 4 ! - 3

i
j + 2 !

» + 6 !♦  ^
!
f + 14 ! + 1 0

;
i + 13 !

! + 16 1 + 20
i
i ♦ 23

! ! ! ! ] ! i ! • ! »
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10.6.- Seuil de rentabilité

Le seuil de rentabilité indique le point auquel le produit des ventes 
est égal aux coûts de production.

Soient :

x = nonbre d'unités produites au seuil de rentabilité, 
y = nontant des ventes correspondant (en 1.000 UK) 
f = nontant des frais fixes (en 1.000 KM) 
p = prix de vente unitaire, 
v = partie variable du coût unitaire.

On a les relations suivantes :

Equation des ventes : y = px
Equation des coûts : y = vx + f

D'où l'on tire Xb f
p - v

Pour l'année 1, les valeurs sont :

f = 22.605 P = 25,29
v = 15,54

D'où x = 2.560

soit 2.560.000 briques,
ce qui est supérieur à la capacité nomale de production 
(2.107.500 briques). En ''\:et, la prenière année donne un résultat 
net déficitaire.

Le seuil de rentabilité pour les années suivantes, est de :



Tableau n° 15

Années

f
P
v

P - ▼

!

i
i
;
i
!
1
!

1

22.605
23,29
13,54
9,75

Ten 1000 br.!
*iuil en

2.326
106

22.915 
26,7C 
14,94 
11,04

T
!
T
j
i
!

1.935
00

T
!

23.174
30 ,00
17,10
13,62

T”
J
■f—

!

1.701
70

i 24.153
35,42
19,75
15,67

1.541
70

T
i
"f-
I
j
;
!
I
i
!T
I
»

24.343
40,73
22,72
10,01

1.352 
62

'T
;
T
*
i
!
!
»
»
!T
i

Tb \ -------f
25 .ceo !
, 46,04 j 
26,12 !
20,72

1.249
!
■T"
f

57 !

20.679
53,07
30,04
23,03

1.203
55

T
j
T

!
;
!
t
»
t
i
T

0

30.267 
61,94 
34,55 ! 
27,39 \

J
1.105 [ 

51 !

T
i

32.151
71,24
39,73
31,51

1 .020
47

10

36.900
01,92
45,69
36,23

1.020
47

f = frais fixes (en 1.000 UM)

p = prix de vente unitaire (en UM)

v = partie variable du coût unitaire (en UM)

. • /. •
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10.7.- Valeur actualisée nette

La valeur actualisée nette VAN est la valeur obtenue en actualisant, 
année par année, le cash-flow net pendant la durée considérée de l'exploitation 
(CFN). •

Le taux d'actualisation (c) ou taux effectif actuel d'intérêt sur 
le marché des capitaux pour les prêts a long terne, est de 12$ l'an.

Le coefficient d'actualisation est l'inverse de c.

i = 10 i a 10

CFNiS ■ ■■■"■ ou encore = \  CFNi x ai
/  Ci

L
i = 1 i = 1

Le tableau n° 14 donne les valeuis actualisée nettes pour les 10 
prenières années. Le total atteint 116.676.000 UM.
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Valeur actualisée nette ( en 1.000 Uh)

Tableau n° 14

Années
“J"
i 1 T

i 2
-y
j 3 ; 4 j 5 ; 6 ; 7 I 0 ; 9 t 10 ; Total

T ;
c ; 1 ,120 t 1,254 i

« 1,405 i 1,574 ! 1,762 f 1,974 r
1 2,211 ;

i 2,476 1
f 2,773 f

1
3,106 i

i
-

1a = ___
!
! o;o93 1 0,797 J 0,712 j 0,636 ! 0,560 i 0,507 5 0,452 ! 0,404

X
1 0,361 i 0,322 ; -

c ; 1 ; i ! j ! ;

CFN !
I 7.624

1
1 13.104 !

i 16.420 j
t 20.671

I
» 25.305

;
i 22.060 !

r 26.419
!
! 29-799

J
f 33.649

!
r 30.690 1

1 234.645
CFN X a ! 6.G0C i 10.444 1 11.697 1 13.126 » 14.419 ! 11.594 j 11.941 ! 12.039 1 12.147 ! 12.461 j 116.676

i j i ; ; J » j ! ; ;
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10.C.- Analyse de sensibilité

10.O.1 En fonction des possibilités de trésorerie

Avec un prix de vente prévu de 25$ inférieur au prix du produit importé, 
la trésorerie est toujours positive.

Jusqu'où pourrait-on abaisser le prix de vente pour que la trésorerie 
cumulée ne devienne positive qu'après la 2è .année, la trésorerie de la 1ère 
année étant assurée par un découvert de caisse au taux de 12$ ? On arrive à un 
taux de 20.6 au lieu de 25$.

Si l'on accepte que la trésorerie cunulée ne devienne positive qu'au 
bout de la 3è année, le taux passe à 30.3$ au lieu de 25$ .

10.C.2.- En fonction du seuil de rentabilité

Le seuil de rentabilité est égal à la capacité de production normale 
possible lorsque (année 1) :

-------- = 2.107,5 d'où p = 23,91
P - 13,54

ce qui correspond à un prix de vente de 23.0$ inférieur àoelui du produit 

importé, au lieu de 25$.

. ./• .

f
v -
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10.9.~ Valeur ajoutée nette (en 1.000 TM) 

Elle est constituée- сопле suit :

Tableau n° 15

j Années | 1 j 2 l
i 3

t T
! Salaires !

1
10.G77 ! 
5.823 \

12.509
|
? 14.385

j Intérêts 5.200 j
1 4. 478

•Bénéfices nets - 3.551 i ; 1.921 j
!

~ r
5.235

» u ""t  ̂ — T"
! Total 13.149 ! 19.630 i 24.116

16.543 
3.370 
b.537 !

— T —

20.450

19.024
2.263
13.251

34.530

T
I
"Г
f
I
I
I
!T
î
I

21.070 
1.155 
9.573

32.606

25.160
770

11.664

37.594

28.933
305

15.044

9

33.273

! 18.094
i

-------- f-
44.362 î 52.167

7 “
i
T
;
!
;
;
i
7"

!
i

1° ; 
!

30.265 !
!

21.723

59.900

La valeur ajoutée nette cunulée sur les 10 preaiferes années 
se nonte à : 346.600.000 ÜM,

• •
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10.10,- Econome de devises

Elle résulte de la différence entre les sorties de devises provoquées 
par le projet et les sorties de devises évitées par le projet.

- Sorties de devises

. 35$ des dépenses de génie civil

. Assistance technique (externe) (paragraphe 9.2,-

. Matériel, équipenent principal et auxiliaire 
(paragraphe 6.2.4.-)

. Véhicules (tableau n°11)

Total

- Suppression de sorties de devises

Il s ' agit de 1 ' importation du cinent qui servirait h in 
confection des parpaings que le projet se propose de renplacer 
par des briques.

- Pour l'année 1 :

2,1 Kg/brique x 4,666 UM/kg x 1.875.000 briques xU15 = 21,128.231 "

- Pour l'année 2 :

21.128.231x2.107.500 x1.15 » 28.347.044 "
1.875.000

Avec une progression de 15$ l'an, le total des 
suppressions de sorties de devises au bout de
10 ans, serait de : 496.957.224 "

L ’écononie de devises, sur 10 ans 
atteindra donc :

496.957.224 - 64.857.680 432.099.544 ■

6.835.500 UM 
520.000 "

57.450.000 "
52.180 "

64.857.660 "

/
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10.11.- Coût aoven du poste de travail

C'est le rapport du nontant des investissements au nonbre 
de postes de travail créés.

92.030.000 = 1.547.166 TM.
60

Notons que les nomes conr.unénent admises couine coût du poste de 
travail dans l ’industrie des natériaux de construction sont :

- Briqueterie 15.000 T/an
- Plôtreric 12.000 T/an
- Argile stabilisée 30.000 T/an
- Atelier de chaux 5/7. 000 T/an
- Silico-calcaire 25.000 T/an
- Clinker/ensachaBe 150.000 T/an

Ces valeurs sont confimées par le rapport Schall - 19G1./ •-

1,b Millions UH
2,6 ft ft

4,0 tf ft

4,0 ft tr

5,0 •f ft

C/9 ft Vf
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ne in» dans 1 ‘hypothèse prévue à 1 ' article:. 
r-.c-ttre le droit de communication. . '• : -

La r.eïifiultetion pourra '&a»J o»s«à^'^v^|38Fi-ld^^ 
blée d ’association tenue en un endroit 
Léo associés seront' convoquas par 1 ottir^V;r 
Jours au ":oi ns à 1 ' avance » Chaque (i.ssc ci4\ a 
part aux dt \ ibér - tionx et possède un; voix. pal*.
possède- ou rc-vrésento. .- -¿-‘sfeM* * . ' ■ -c ■ W:ï«*k&' ■■■:'. /;-.• -1 rl>-.r;rmijî-

n:'£Ocié pourr: voter sur le«contfU£iiji
«(’.recrées, soit 7err.onnolionüh^o' 
durai «r ne p. tjvont et re prin que

Ch a ru e 
lui auront, ôté 
rtcnd-ttii re , < ■ 
«ce i ¿s. -îr-ô*

Le»; votes dcivunt Être exprimes . ; ar 
tous le® autres sont nuis. Les résolution* écr6rt<&Y-Îj 
conditions indiquée» au>'- articles quinze et
suivant le nature de la consul te*, tien d scandée ;\Vr£:!•' ' ..-irV

Toutefois lorsçus le SCciétc ne serai-ccé^wj 
doux ftSToci és , Jc-o decisions quelqu'en suit î.1 objet'.',
ttl\* -ris'* J ' unanimite.
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Lo
siens Î riStó:

Cl: J ¿orante dressent un procès '-vpx
‘f.r des associes, ils 1 , ". ~ L-_>• •.iir.ié>îrcopies ou extraits a roduir^ ou délivreré Sn-OÿisV_,v

lu procès verbal est signé d 
Uo leur r:nr ¿sentants.

tous 1 os aaSooi-éed'to.rôsiSf
» V1.* • ••■ '.. • « V„ •• - WS' ^Les asscci 03 pourront toujours 

prendre les décisions collectives à 1 1 ur^nindÎ^^'^^Ç'J 
nga privés eu no t cri té s s :l6 aucune 
de délais ou autres. Ils sont égr.lerccnt 

c et de tous délais s'ils su tr oforcalite 
décident à

delais
1 'unanimité de délibérer. Щ Ш

iJtTICLE , ILtTCR .3
■ -гл;‘ '.A -1

Lor s de
vue à l'article

le la consultation annuelle ? et ,грЬ11^Йст‘с» 
précédé.-ri, la gérr,r.c<v dovrn^'^'tVry^ji!

positicn des associée au siège social, ■ cuin^.;:4t*ü^i;ÎÉ
'» ,m \ < " ' *■* 'à 1 avance, lt bilan et l'inventaire ds 1'.

• . •;■■ -, ïW:bs:-wLus associes pourront pendant rcdolalscoatii 
*? or sonne, ou par un t:.'ndatnirô s^écia'i^'/

Les- ..... <*- ---* —  -----

duCUI .ente ' . J ' .

propositions 
ze ci-enrès.

i associés délibérant sur. coc cots^ïies¡t^t 
j dons lue conditions indicuces i l 1 frftïfcl

j.p.TICL^ S.:,IL.Ï : ;■ ' • v'I~ . rfj. ;■,. ‘i' ."■. ■., •■■■.. ;
Les associée pourront, par décision^ 

apporter aux statut s sociaux toutes it.'odiCica^lonX!^'i 
anticipés. r-rorog.aticn, fusion chcrign. ■.k.nt 
trf.nafcrr.ation do la société on société ''àüanŸ^Vj^iL^ 
du cnr rtol, rcduc ti on du capital {sans pouvcir/'^iï;-,tîe./; 
cendre au dessous du chiffre constituent le riI-rdi.ïîfUWl'l 
■cfc7tfitJ.cn <? ' associé» nouveaux, révcc.11 1 r>n* <îot> ifçrt 
i-ntif légitime etc..,/ . ’ V

• i dèci si m s  extraordinaire з сспто'Г 
cation des clauses du pfrCte social devront’ pour', *л̂ *Чт;' 
ftre vot ¿5 • -x dee associés' t?a,1ori.tairoà ' ■*> notabr^.•èHt 
sentant 1 c c trois euaj-ts au 'roi 11 s du capital ;'®0с1'Г,&£''

ïcutfcfMr Ier; associée nu pourront' dèciuui'tvie 
rvf.nir ito le cli.-.i’ p lient de la nationalité1 rie la 6оCÌSi 
1 Vîugr.ontati < n c' -i cn^agoerents dea. .’езосхоа, V
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Los- rLBvH"t! <•;•_• 2 '¿xjrcic^ fourni»:^i^;;3t^ 
du c-;;-:,: te profits il sortes, risu-’ unt '4 _ -îîî-
tiens nii n'orner-1 ét; 1 1 inventaire, déduction

'• ■., r ̂*! ‘d *
'.'J" ■ -»> - .

d'Stri c:)2igf:tcim
sonn e égale au dixième du caoi * < , sc^ialî AJ,"
cours si celle rosurv. à fit» cntisaéfc •::>./ > j » ••••

La solde est rerrrtic or.tro les a ssq-Cï®.*..*! 
non gcror.tr. proyortiennoleront au nor.brc 
r m t  à ch-cun ci1 eux .

Lis
la gérance î

rs-iciés ent le. fpcultt sur  ̂
r la ne itié et ¿ ’.le. cic.Jérit|& I

clc seize des statuts, cl»affecter ic-uV<H|
lour revonr.r.t L 1«. fomptirn de reserve* J

J P .
W m l:r ■
-%?,«gfi ••

:rf.. o , .

clc a. dont ils dé tarninerciit la d * S tlnoti'C'».*??

.J.T1CLE ôl z '.’VIT : • •
..•̂ >-̂ ¿,5̂ 15»-!En c>r.R ni o l'crtc des trois quarte •ciÛ.’déjP'AîwT 

lo ou I jr gerents sent tenus de co nsulter ‘ 
l ’effet c? statuer dans les conditions 'px'&rfi»è^;'Sï^$ 
quinze ci-dossus, sur la question de savoir s ̂ W S S t s s w : .  
rrcncncer .1.“. dissolution de lt. eocieté, -la ;
eocic», est o/sns K  s cas rendue publique. ';’ '.’.VS '■"

.J’Y J CL.C DIX rr.JF : . •.-'.V- ' - ; • "

En t: -3 s •!• dét <1 ' Int ■•Vi-i cti '-n « <3-. f c-nfituro •«•» »■» -a fs;.- ci fi» , eu •r'’.; '’.e« g* rAAter •«
tC ni. iur' .Ji .***•• ci. . K il.- cent Lmo.-r i, . u ci-.î .u s  ; d : f « ,. . ; J
1 >; <j:is> f i <• -. -ur’’ : v n t a  les hériti .v .t. »-u *y ante

■V’••ii'.-- ■Aat'iSÎi! /‘¡y

•:*r:o*: ci ;.

iJ«ÏICL2 VINGT

: J ». »

4* 1 1 cv-'ij-fticn do la société- eu en cas <id ''-
ti.ii anticipé ., la lieeid.atic-n sera faite par li»’ 
alcrr on f - r.c t j on - a-, ••'V Vr.-:M

, :v 4:
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Pendant le cours de lr. liquidation, les associés 
pourront, ccœr.e pendant le ce» * r rie 1̂  liquidation, eren- 
cire les décisions qu'ils jugeront nécessaires, peur tout ce 
qui concerne cette lxquidation.

L'actif social sera réalisé par le eu les liquida
teurs qui auront à cet effet les pouvoirs les plus étendus 
et qui, s'ils sent plusieurs pourront agir ensemble eu sc- 
parénent•

Après l'acquit du passif et des charges sociales lo 
produit net de 1 r. liquidation sera tout d'abord employé à 
rembourser 1>.- routant des pertes sociales si ce renboursc- 
rent n'a pas été effectué auparavant.
i»?.TICLE VINGT ST UN :

2n aucun cas, et ne tarir.ont en cas de décès d'un des 
associés il ne pourra être apposé de scellés ni recquis 
d'inventaire judiciaire dans les établissements et sur les 
valeurs de le société, d'inventaire prévu à l'article dou
ze en tiendra lia-..
..F.TICLE V1MGT DEUX :

Toutes les cc-ntcDtnticrs, soit entre les associés 
et la société, soit ■•■ntri la gcrance et les associés soit 
entre les associés, seront scusises à un tribunal arbitral.

.. cette fin lorsqu'une des partios ostine qu'il y a 
lieu de recourir à l'arbitrage, elle devra en faire part à 
l'autre, par lettre reccmr \ndée, en ldi précisant l'objet 
du litige, f. défaut par les parties de s'entendre dans 2 ; 
délais d'un mois, à dater de l'envoi de- la lettre reconnan- 
dée, sur le choix d'un arbitre unique, chacune d'elle de
vra dans la huitième qui suivra l'expiration de ce délais 
d'un mois, faire part à l'autre, par lettre re-commandée du 
nom. de l'arbitre par elle choisi.

En cas de non désignation d'arbitre, par l'une dos 
parties dans les conditions ci- 'esses prévues, il pourra y être supplément par ordonnance de i-cnsicur le Président du 
tribunal de première instance dans le ressort duquel ae 
trouve le siège social, rendue sur simple requête.
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